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CONSEIL MUNICIPAL DE CHAUFFRY 

SEANCE DU 10 JANVIER 2025 à 18 HEURES 30 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

A l’ordre du jour : 

 
1- Désignation du secrétaire de séance, 

2- Approbation du procès-verbal de la séance du 13/12/2024, 

3- CoR (Contrat Rural) : autorisation donnée à Monsieur le Maire pour la 

signature du MAPA avec l’entreprise retenue, 

4- CACPB : modification des statuts, 

5- Informations et questions diverses. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Convocation et affichage : 06/01/2025 
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L’an deux mille vingt-cinq, le dix janvier à dix-huit heures trente minutes, le Conseil Municipal de la 

Commune de Chauffry, dûment convoqué le 6 janvier 2025, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, 

sis 45 rue de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Richard WARZOCHA, Maire. 

 

Etaient présents : Monsieur Richard WARZOCHA, Monsieur Patrick LEJONC, Madame Maryvonne 

SOUILLET, Monsieur Alexis CHARLOTEAUX, Madame Gaëlle MARSALLON, Madame Claudia 

DOUALLA, Madame Séverine SELLIER, Madame Pascale GERAUDEL, Monsieur Jean-Noël 

LEDOUX, Monsieur Gabriel GOEMANS, Madame Coralie BIALAS, Madame Annabelle FRANCIUS 

 

Était représentée : Monsieur Jean-Jacques EGO représenté par Monsieur Patrick LEJONC 

   Monsieur Sylvain TOTIER représenté par Monsieur Alexis CHARLOTEAUX 

 

Était absent :  Monsieur Stéphane HALLOO,  

 

Secrétaire de séance : Madame Séverine SELLIER 

 

Le quorum étant atteint à 18h30, la séance est déclarée ouverte. 

 

1- DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE (ci-dessus nommé) 

 

2- APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 21/06/2024 

 

Procès-verbal du 13/12/2024 : 

 Monsieur le Maire demande s’il y a des questions. Aucune question n’est formulée. 

 Abstention :   0 

 Contre :   0 

 Pour :  14 

 Le PV du 13/12/2024 est approuvé. 

 

3- CoR (CONTRAT RURAL) : AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE 

POUR LA SIGNATURE DU MAPA AVEC L’ENTREPRISE RETENUE 

 

Après lecture de l'analyse, le conseil municipal autorise Mr le maire à signer le MAPA avec l'entreprise 

WIAME VRD pour la réalisation de la tranche ferme et la tranche optionnelle pour une somme totale 

de 416 240.30€ HT soit 499 488.36 € TTC ainsi que toutes pièces afférentes à ce MAPA et avenants 

éventuels. 

 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions. Aucune question n’est formulée. 

 Abstention :   0 

 Contre :   0 

 Pour :  14 

 

4- QUESTIONS DIVERSES 

 

Monsieur le Maire informe : 

- Des travaux réalisés dans le cimetière. Les deux allées principales ont été refaites en enrobé 

pour permettre aux personnes à mobilité réduite de pouvoir y accéder. 

- Un deuxième tronçon de bordures de voies communales allant vers la ferme Sainte Marie a été 

réalisé sous les directives de Monsieur Patrick LEJONC accompagné d’une équipe de 

conseillers municipaux ainsi que des bénévoles. Il les remercie pour leur implication au sein de 

la commune. 

- Un plan de restauration suite aux inondations a été commencé : 

o Bordures installées au niveau du lavoir face au monument aux Morts, cela va permettre 

de canaliser les eaux de pluie qui arrivent de la rue de la Pradine et de la rue de la Mairie. 

o Une partie des bordures de la rue des Epinettes sont en cours de restauration. 
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o La Sente de Monthomé va être restaurée avec quelques aménagements pour canaliser 

les eaux de pluies 
o Des travaux vont être réaliser au niveau des fossés afin de limiter les eaux de 

ruissellement en amont. 
o Il a été constaté que des bois privés sont dotés de fossés qui servaient à diriger les eaux 

venant du plateau, ceux-ci ne sont pas entretenus ou nettoyés. 
 

- Retours positifs sur les colis de fin d’année des séniors. 

- Proposition d’une troupe de théâtre OLAKALA pour une représentation sur Chauffry, 

la date reste à déterminer. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 15. 

 

Le Maire, 

Richard WARZOCHA 

 

 

 

La secrétaire de séance, 

Séverine SELLIER 

 

 


